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PLAN CANICULE : DES MESURES INSUFFISANTES 
FACE À UNE SITUATION EXCEPTIONNELLE

Face aux chaleurs exceptionnelles que 
subit actuellement notre pays, il était 
clair que le plan canicule existant ne 
suffisait pas. Il a fallu que les organisations 
syndicales interviennent pour obtenir des 
mesures concrètes.

Nous sommes immédiatement intervenus 
auprès de la direction afin de solliciter des 
solutions. Après la suppression des trains P, 
nous avons demandé la limitation de la 
circulation du matériel non équipé de  
l’air conditionné (Break, AM 800, etc.),  
pour cette situation inacceptable dans  
ces conditions inhabituelles.

Nous avons également demandé la mise en place de pauses adaptées pour  
le personnel d’accompagnement et de conduite, contraint de travailler dans  
des conditions éprouvantes à bord de matériel non climatisé.

Une première mesure a été prise : une note envoyée hier au personnel 
d’accompagnement qui autorise désormais, à titre exceptionnel, l’accès au 
poste de conduite occupé. Cette décision confirme que nos revendications  
sont légitimes.

Nous porterons ce dossier au Comité d’entreprise PPT SNCB afin de demander 
une évaluation du plan canicule ainsi que la mise en place de mesures 
supplémentaires.

La santé et le bien-être du personnel et des voyageurs doivent rester  
la priorité, avant toute logique de gestion ou de rentabilité.

Nous resterons vigilants et déterminés : travailler dans des conditions dignes  
n’est pas un privilège, c’est un droit.

Le secrétaire national 
Moers Thierry 

Bruxelles, le 25 juin 2026
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 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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